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PROJET DE DÉCRET
contenant le budget général des dépenses 

de la Commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2017

SECTION 1re

Dispositions générales

Article 1er

Le présent décret règle une matière visée aux arti- 
cles 115, § 1er, alinéa 1er, 116, § 1er, 121, § 1er, ali-
néa  1er, 127, 128, 129, 131, 132, 135, 137, 141 et 
175 de la Constitution, en vertu des articles 138 et 
178 de la Constitution.

Article 2

Il est ouvert pour les dépenses du budget de la 
Commission communautaire française afférentes à 
l’année budgétaire 2017, des crédits s’élevant aux 
montants ci-après :

en milliers d'EUR

	 Crédits	 Crédits
	 d'engagement	 d'ordonnancement

Crédits dissociés	 463.881	 446.843

TOTAUX	 463.881	 446.843

Ces crédits sont énumérés au tableau annexé au 
présent décret.

SECTION II
Dispositions spécifiques relatives 

aux Services du Collège en ce comprises celles 
relatives aux fonds budgétaires organiques

Article 3

Par dérogation à l’article 15 de la loi organique de 
la Cour des Comptes du 29 octobre 1846 et de l’ar-
ticle 1er, 1°, de l’arrêté royal du 31 mai 1966 portant 
règlement de l’engagement des dépenses des ser-
vices d’administration, des avances de fonds d’un 
montant de 248.000 EUR peuvent être consenties 
aux comptables extraordinaires, à l’effet de payer, 
indépendamment des menues dépenses, les créan
ces n’excédant pas 8.500 EUR HTVA.

Autorisation est donnée à ces comptables de 
consentir aux fonctionnaires et experts envoyés en 
mission à l’étranger les avances nécessaires, même 
si ces avances sont supérieures à 4.958 EUR et 
pour autant qu’elles n’excèdent pas 8.500 EUR 
HTVA.

Le paiement des rémunérations d’experts venant 
d’autres pays et des frais résultant des arrangements 
avec des pays étrangers peuvent également se faire 
par avance de fonds, pour autant qu’elles n’excèdent 
pas 8.500 EUR HTVA.

En matière d’enseignement, des avances de fonds 
d’un maximum de 372.000 EUR peuvent être 
consenties aux comptables extraordinaires à charge 
des articles budgétaires 29.003.00.12 et 29.003.00.17 
des institutions d’enseignement de la Commission 
communautaire française dont les noms suivent :

–	 l’institut Emile GRYSON,
–	 l’Institut REDOUTE-PEIFFER,
–	 l’Internat de la Commission communautaire fran-

çaise,
–	 l’Institut Roger GUILBERT,
–	 CERIA, Affaires générales,
–	 l'Institut Roger LAMBION.

En matière de dépenses d’énergie et d’eau, les 
comptables extraordinaires sont autorisés à payer 
des créances n’excédant pas 85.000 EUR HTVA.

Des avances de fonds, d’un maximum de 
1.500.000 EUR peuvent être consenties au comp-
table extraordinaire à charge de l’article budgétaire 
relatif au paiement des frais de transport scolaire.
(25.000.00.01)

En matière de transport scolaire, les avances de 
fonds peuvent servir les créances, quel qu’en soit le 
montant, pour autant que les marchés aient fait l’ob-
jet d’un contrat.

Le comptable extraordinaire désigné par le Collège 
est autorisé à payer les créances n’excédant pas 
8.500 EUR (hors TVAC) à l’aide des avances de 
fonds imputées aux allocations de base 21.000.00.24 
et 21.000.00.31.

Article 4

De la loi du 29 octobre 1846 relative à l’organisa-
tion de la Cour des Comptes, les avances visées à 
l’article 15-2° de ladite loi peuvent servir à payer les 
subventions aux services de télévigilance et frais 
de raccordement, de placement, de location d’un 
appareil téléphonique, imputées à l’allocation de 
base 22.001.00.05.
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Article 5

Par dérogation à l’article 29 du décret du 24 avril 
2014, les crédits inscrits aux allocations de base : 
21.000.00.08, 21.000.00.09, 21.000.00.11, 
21.000.00.30, 22.003.02.00, 22.005.00.01, 
22.005.00.02, 22.005.00.03, 22.005.00.04, 
22.005.00.05, 22.006.00.02, 23.005.00.00, 
24.000.00.10, 25.000.00.00, 28.000.00.01, 
29.002.00.00, 29.002.00.02, 29.003.00.01, 
29.003.00.02, 29.003.00.03, 29.003.00.06, 
29.003.00.07, 29.003.00.16 et 30.002.00.00 peuvent 
être redistribués entre eux par un arrêté du Collège.

Article 6

Par dérogation à l’article 29 du décret du 24 avril 
2014, les allocations suivantes peuvent recevoir des 
redistributions, par arrêté du Collège, de l’ensemble 
des allocations de base du budget :

31.001.08.01	Dépenses – Subvention crèches exis-
tantes (secteur privé)

31.001.08.02	Dépenses – Subvention crèches exis-
tantes (secteur public)

31.001.08.03	Dépenses Affaires Sociales

31.001.08.04	Terrains d’accueil pour les gens du 
voyage

31.001.08.05	 Dépenses Crèche – Appel à projet infra
structures petite enfance secteur public

31.001.08.06	 Dépenses Crèche – Appel à projet infra
structures petite enfance secteur privé

31.001.08.07	Dépenses – Subventions dans les 
Infras Sociales pour personnes handi-
capées (secteur privé)

31.001.08.08	Dépenses Subvention Infrastructures 
de santé

31.002.08.01	Dépenses Bâtiments Administratifs

31.002.08.02	Dépenses – Construction et équipe-
ment halte garderie Étoile Polaire

31.008.08.03	Dépenses – Tourisme social

31.002.08.04	Dépenses – Centre Sportif de la 
Woluwé

31.002.08.05	Dépenses – Complexe sportif d’Ander-
lecht

31.002.08.06	Dépenses – Enseignement

Article 7

Par dérogation à l’article 29 du décret du 24 avril 
2014, et après accord du Ministre compétent et du 
Ministre du Budget, les crédits inscrits aux alloca-
tions de base 26.002.00.01 et 26.003.00.00 peuvent 
être redistribué entre eux par arrêté du Collège en 
vue de la mise sur pied de projets de formations des 
classes moyennes conjointement avec Bruxelles 
Formation.

Article 8

Par dérogation à l’article 29 du décret du 24 avril, 
le crédit inscrit à l’allocation de base 21.000.00.02 
« Accords du non-marchand (ACS) » peut être redis-
tribué, par arrêté du Collège, vers les différentes 
allocations de base concernées du budget décrétal 
de la Commission communautaire française.

Article 9

Par dérogation à l’article 29 du décret du 24 avril 
2014, les crédits inscrits aux allocations de base 
21.000.00.39 et 29.003.00.21 peuvent être redistri-
buées, par arrêté du Collège, respectivement vers 
les différentes allocations de base concernées du 
budget décrétal division 21 et division 29 de la 
Commission communautaire française.

Article 10

Des provisions peuvent être allouées aux avocats, 
aux experts et aux huissiers de justice agissant pour 
le compte de la Commission communautaire fran-
çaise.

Article 11

Le Collège est autorisé à octroyer des subven-
tions de fonctionnement et d’investissement à charge 
des allocations de base figurant dans le budget 
administratif et reprises ci-après :

21.000.00.39	Provision pour la gestion des risques 
pour des dépenses de toutes natures

21.000.00.00	Accord Non Marchand Gestion 
Embauche compensatoire (BEC et 
Réduire et Compenser)

21.000.00.02	Accord non marchand (ACS)

21.000.00.04	Accord Non Marchand Embauche 
Compensatoire
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21.000.00.05	Frais de fonctionnement de la cellule 
communication

21.000.00.29	Dotation au Service social

22.001.00.03	Subventions à des organismes d’aide 
sociale

22.001.00.04	Subventions aux centres de service 
social et d’action social globale

22.001.00.05	Subventions aux services de télévigi-
lance et frais de raccordement de pla-
cement et de location d’un appareil 
téléphonique

22.001.00.06	Subvention à l’ASBL «  Fonds social 
intersectoriel pour institutions sociales 
et de santé de Bruxelles-Capitale »

22.001.00.08	Subventions aux services d’aide aux 
justiciables

22.001.00.09	Subventions aux associations servant 
de centre d’appui en matière de poli-
tiques d’action sociale et de famille

22.001.00.11	 Subventions aux services de média-
tion de dettes

22.001.00.12	Subventions à l’organisme intersecto-
riel de coordination

22.001.00.13	Subvention pour l’informatisation en 
matière d’action sociale

22.002.00.00	Dépenses de toute nature relatives à 
l’application de l’accord non-marchand 
au secteur de la cohésion sociale

22.002.00.02	Subvention pour le centre régional 
pour le développement de l’alphabéti-
sation et de l’apprentissage du fran-
çais pour adultes

22.002.00.03	Cofinancement du FIPI associatif

22.002.00.04	Subventions aux associations visant à 
l’intégration sociale des communautés 
locales et leur cohabitation

22.002.00.05	Subventions à l’ASBL « Centre bruxel-
lois d’actions interculturelles »

22.002.00.06	Subventions au Centre Régional d’ap-
pui

22.002.00.07	Subventions pour contrats régionaux 
de cohésion sociale

22.002.00.08	Subventions pour contrats commu-
naux de cohésion sociale

22.002.00.09	Subventions pour «  lissage  » en 
matière de contrats communaux de 
cohésion sociale

22.002.00.10	Subventions pour le renforcement des 
politiques d’accueil et d’accompagne-
ment des primo-arrivants

22.002.00.11	 Subventions pour le dispositif d’accueil 
et d’accompagnement des primo-arri-
vants

22.002.00.15	Fonds d'impulsion à la politique des 
immigrés

22.002.00.12	Cofinancement du FIPI – communal

22.002.00.13	Subventions pour infrastructure en 
matière de cohésion sociale et pour le 
FIPI associatif

22.002.00.14	Subventions pour infrastructure dans 
le cadre du cofinancement du FIPI 
communal

22.003.02.01	Dotation au SGS – Centre Etoile 
Polaire

22.003.03.02 	Dotation au SGS – Service bruxellois 
 	 francophone des personnes handica-

pées (SBFPH)

22.004.00.00	Subventions aux services d’aide à 
domicile

22.004.00.01	Subventions aux centres de planning 
familial

22.004.00.02	Subventions aux services d’accueil de 
jour pour personnes

 	 âgées (secteur privé)

22.004.00.03	Centre de formation d’aides familiaux

22.004.00.04	Subvention aux Services Espace – 
Rencontres

22.004.00.05	Subventions à des organismes d’aide 
en matière de politique familiale et du 
3e âge

22.004.00.06	Subventions au service d’aide aux per-
sonnes âgées maltraitées

22.004.00.07	Mise en œuvre de l’éducation à la vie 
relationnelle affective et sexuelle 
(EVRAS)



65 (2016-2017) n° 2	 – 6 –

22.005.00.06	Subventions aux communes pour 
achat et aménagement de terrains 
d'accueil pour les gens du voyage

22.006.00.01	Subventions en matières d’infrastruc-
tures de crèche

23.001.00.03	Subventions pour des projets inno-
vants, récurrents ou l’extension de pro-
jets dans le domaine de la santé

23.001.00.04	Subventions pour des projets inno-
vants, récurrents ou l’extension de pro-
jets en santé mentale

23.01.00.05	 Subvention à l’ASBL «  Fonds social 
intersectoriel pour institutions sociales 
et de santé de Bruxelles-Capitale »

23.01.00.06	 Subventions pour des initiatives en 
matière de santé

23.01.00.07	 Subventions pour des initiatives en 
matière de promotion de Santé

23.001.00.09	Subventions à des structures subven-
tionnées auparavant par l’INAMI 
(6e réforme)

23.001.00.08	Accords de Coopération

23.002.00.00	Subvention aux services de santé 
mentale

23.002.00.01	Subvention aux centres d’Accueil télé-
phonique

23.002.00.02	Subvention au service intégré de soins 
à domicile

23.002.00.03	Subventions aux centres de soins de 
jours

23.002.00.04	Subventions aux associations en 
matières de soins palliatifs et conti-
nués

23.002.00.05	Subventions aux centres de coordina-
tion de soins et services à domicile

23.002.00.06	Subventions aux Associations de santé 
intégrées (maisons médicales)

23.002.00.07	Subventions aux services actifs en 
matière de toxicomanies

23.002.00.08	Subventions aux services de promo-
tion et de développement sanitaire

23.002.00.09	Subventions aux réseaux et partena-
riats d’acteur en santé

23.00.00.02	 Services de support, d’appui et d’ac-
compagnement en promotion de la 
santé

23.003.00.03	Opérateurs assuétudes

23.003.00.04	Opérateurs SIDA et EVRAS (éducation 
à la vie relationnelle, affective et 
sexuelle)

23.003.00.05	Opérateurs cardiovasculaires

23.003.00.06	Opérateurs traumatismes

23.003.00.07	Opérateurs de promotion de la santé 
et initiatives

23.003.00.09	Médecine préventive

23.003.00.10	Soins de santé

23.003.00.08	Dépenses relatives aux accords de 
coopération

24.000.00.07	Subventions d’investissement en tou-
risme social (secteur privé)

24.000.00.08	Subventions d’équipements touristi
ques (secteur privé)

24.000.00.09	Primes à la création et à la rénovation 
de chambres d’hôtes 

26.001.00.00	Projets innovants de promotion et 
mesures d’accompagnement pédago-
gique

26.001.00.04	Promotion d’activités et soutien en 
concertation avec l’IBFFP et la cellule 
FSE à des actions d’insertion profes-
sionnelle

26.001.00.06	Subventions aux associations d’ama-
teurs d’horticulture et d’apiculture

26.001.00.07	 Initiatives de formation pour appointés 
et salariés hors IBFFP, notamment les 
indemnités de promotion sociale

26.001.00.08	Subventions d’initiatives de diffusion et 
d’information liées aux activités d’in-
sertion socio-professionnelle

26.001.00.09	Subventions à la FeBISP
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26.001.00.10	Subventions pour financer la formation 
continue du personnel des organismes 
agrées

26.001.00.11	 Financement de l’embauche compen-
satoire dans le secteur de l’insertion 
professionnelle

26.001.00.13	Financement de la délégation syndi-
cale intercentres du secteur de l’inser-
tion socio-professionnelle

26.001.00.19	Certifications en matière de validation 
des compétences

26.10.33.14	 Centre de formation d’aides familiaux

26.001.00.16	Contribution financière de la CCF au 
financement de l’agence FSE

26.001.00.17	Contribution de la Commission com-
munautaire française au financement 
de l’agence francophone pour l’éduca-
tion et la formation tout le long de la 
vie

26.001.00.18	Contribution de la Commission com-
munautaire française au service fran-
cophone des Métiers et des Quali
fications

26.002.00.01	Subventions en matière de formation 
des indépendants et des classes 
moyennes.

26.002.00.02	Subventions à Skills Belgium

26.002.00.03	Subside de fonctionnement à l’Institut 
de formation permanente pour les 
classes moyennes et les petites et 
moyennes entreprises

26.02.00.04	 Dotation au SGS – Service Formation 
PME

26.003.00.00	Subventions à l’Institut bruxellois fran-
cophone pour la formation profession-
nelle pour son fonctionnement et ses 
actions de formation organisées dans 
le cadre de la gestion paritaire (y com-
pris la sous-traitance avec des tiers et 
la collaboration avec les secteurs pro-
fessionnels)

26.003.00.01	Subventions accordées à l’Institut pour 
les actions de formation organisées 
dans le cadre de partenariat avec des 
acteurs publics ou privés

26.003.00.02	Subvention à l’institut pour les actions 
de formation dans le cadre du New 
Deal

27.001.00.01	Dotation de la Société publique d’Ad-
ministration des Bâtiments scolaires 
bruxellois

27.006.00.00	 Infrastructures sociales : subventions 
aux pouvoirs locaux (intérêts)

27.006.00.01	 Infrastructures sociales : subventions 
aux pouvoirs locaux (amortissements)

28.000.00.00	 Investissements en matière d’infras-
tructures sportives privées (AR 1er avril 
1977)

29.003.00.00	Dépenses de toute nature relatives 
dans le cadre du plan stratégique et de 
la valorisation de l’enseignement quali-
fiant

29.003.00.20	Études relatives à l'essor démogra-
phique

29..003.00.21	Provision pour la gestion des risques 
pour des dépenses de toutes natures

29.003.00.14	Subvention aux centres de technolo-
gies avancées du CERIA 

29.003.00.22	 Initiatives transversales sur le site du 
CERIA

29.003.00.15	Subventions de fonctionnement à la 
Haute Ecole Lucia de Brouckère

30.000.00.04	Subventions aux associations (Rela
tions internationales)

30.000.00.05	Actions francophonie

30.000.00.08	Subventions aux associations pour 
frais d’envoi ou d’accueil d’experts 
dans le cadre de colloques

30.000.00.06	Transfert au WBI

30.001.00.02	Subventions de politique générale 

30.001.00.03	Subvention destinée à soutenir la poli-
tique d’égalité des chances

30.001.00.04	Contribution au fonctionnement de la 
Commission nationale des droits de 
l’enfant

31.002.08.06	Dépenses – Enseignement
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Article 12

Par dérogation à l’article 33 du décret du 24 avril 
2014, la comptabilité analytique ne sera pas d’appli-
cation pour l’année 2017.

Article 13

Par dérogation à l’article 34 du décret du 24 avril 
2014, l’inventaire comptable sera d’application uni-
quement pour l’administration centrale (site Palais) 
pour l’année 2017.

Article 14

Par dérogation à l’article 74 du décret du 24 avril 
2014, le contrôle interne ne sera pas d’application 
pour l’année 2017.

Article 15

Par dérogation à l’article 12 du décret du 24 avril 
2014, le Collège dépose le projet de décret budgé-
taire à l’Assemblée au plus tard le 31 octobre 2017.

SECTION III
Dispositions spécifiques relatives 

aux Organisme Administratifs Publics

Article 16

Est approuvé le budget de l’Institut Bruxellois fran-
cophone pour la Formation Professionnelle pour l’an-
née 2017.

Article 17

Le collège est autorisé à octroyer des subventions 
facultatives à charge des crédits des allocations de 
base qui sont spécialement reprises à cet effet dans 
le tableau budgétaire et dont le code économique 
correspond à un transfert de revenus ou de capital 
sous forme de subvention ainsi qu’à charge des allo-
cations budgétaires qui seront créés par transfert à 
partir de ces allocations et ce conformément à l’ar-
ticle 19 du décret du 24 avril 2014.

SECTION IV
Dispositions spécifiques relatives aux 

Services Administratifs 
à Comptabilité Autonome

Article 18

Est approuvé le budget du Service à gestion sépa-
rée – Service bruxellois francophone des personnes 
handicapées – pour l’année budgétaire 2017 annexé 
au présent décret.

Article 19

Est approuvé le budget du Service à gestion sépa-
rée – Centre Étoile Polaire – pour l’année budgétaire 
2017 annexé au présent décret.

Article 20

En vertu du décret 2016/812 portant abrogation 
du décret du 12 décembre 2002 relatif à la création 
d'un service à gestion séparée chargé de la gestion 
des bâtiments de la Commission communautaire, le 
SGS Bâtiment est réintégré à l’administration cen-
trale.

L’encours sera redistribué sur les nouveaux 
centres financiers respectifs en division 31 au pre-
mier janvier 2017.

Article 21

En vertu du décret 2016/814 portant abrogation 
du décret du 17 juillet 2003 relatif à la création d’un 
service à gestion séparée chargé de la gestion du 
service Formation PME, le service à gestion séparée 
Formation PME est réintégré à l’administration cen-
trale. L’encours sera redistribué sur les nouveaux 
centres financiers respectifs en division 26, au pre-
mier janvier 2017.

Article 22

Le collège est autorisé à octroyer des subventions 
facultatives à charge des crédits des allocations de 
base qui sont spécialement reprises à cet effet dans 
le tableau budgétaire et dont le code économique 
correspond à un transfert de revenus ou de capital 
sous forme de subvention et ce conformément à l’ar-
ticle 19 du décret du 24 avril 2014.
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SECTION V
Dispositions spécifiques relatives aux 

autres engagements de 
l’Entité francophone bruxelloise

Article 23

Le Collège est autorisé à apporter la garantie de 
la Commission communautaire française :

–	 aux emprunts conclus par la Société publique 
d’administration des bâtiments scolaires bruxellois 
en vue de refinancer des emprunts arrivant à 
échéance et faisant l’objet d’une garantie de la 
Commission communautaire française;

–	 aux emprunts conclus par la Société publique 
d’administration des bâtiments scolaires bruxellois 
en vue du remboursement anticipé d’emprunts 
conclu par ladite société et faisant l’objet d’une 
garantie de la Commission communautaire fran-
çaise;

–	 aux opérations de gestion des taux d’intérêts (pro-
duits dérivés) conclues par la Société publique 
d’administration des bâtiments scolaires bruxellois 
dans le cadre des emprunts bénéficiant de la 
garantie de la Commission communautaire fran-
çaise.

Article 24

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 
2017.

Bruxelles, le 28 octobre 2016

Au nom du Collège,

La Ministre-Présidente, en charge du Budget,

Fadila LAANAN
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TABLEAU ANNEXÉ AU DÉCRET
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heldb

PRODUITS
budget 2016 

initial/budget COCOF budget 2017

Produits

Allocation de fonctionnement COCOF 794.000,00 691.000,00

Allocation de fonctionnement PBW 74.400,00 74.400,00

Allocation globale FWB - Part fonctionnement 0,00 0,00

Allocation globale FWB - Part personnels 8.063.000,00 8.169.295,14

Droits d'inscription 320.000,00 320.000,00

Solde allocation de fonctionnement 0,00

Recettes diverses 87.000,00 42.000,00

Autres produits d'exploitation (-) 0,00
Produits financiers 3.300,00 3.300,00

Services à la collectivité 108.000,00 ,

Biens durables 201.000,00 201.000,00

Personnel mis à la disposition de la HELDB 2.407.000,00 2.561.000,00

Total Produits 12.057.700,00 12.061.995,14

CHARGES BUDGET 2016 BUDGET 2017  
Frais de route, de séjour, voyage 96.000,00 72.000,00

Voyages séjours 16.000,00 32.000,00

Remboursement déplacement 80.000,00 40.000,00

Honoraires, jetons de présence 72.625,00 82.625,00

Honoraires avocats 5.000,00 5.000,00

Honoraires expert-comptable 12.500,00 12.500,00

Honoraires reviseurs 10.125,00 10.125,00

Honoraires autres (professeurs invités indépendants,…) 45.000,00 55.000,00

Fonctionnement administratif 288.600,00 367.400,00

Frais de téléphone, fax 30.000,00 25.000,00

Frais postaux 20.000,00 18.000,00

Frais de photocopieuse 81.100,00 75.000,00

Papier 5.000,00 15.000,00

Frais informatique 20.000,00 35.000,00

Fournitures de bureau 18.000,00 22.000,00

Cartouches encre 13.000,00 20.000,00

Publicité média 20.000,00 50.000,00

Mailings 0,00 5.000,00

Merchandising 5.000,00 10.000,00

Brochures info 10.000,00 15.000,00

Participation salons 14.000,00 14.000,00

Divers pub 0,00 0,00

Dépenses à caractère social 0,00 0,00

Autres frais administratifs 20.000,00 26.000,00

Imprimerie 2.500,00 7.400,00

Frais internet 30.000,00 30.000,00

Fonct. Technique général 244.600,00 382.700,00

Matières premières alimentaires 17.000,00 20.000,00

Réparations 7.000,00 30.000,00

Contrats entretien mat. Didactique 12.000,00 20.000,00

Conférence, recyclage, formations prof 12.500,00 22.500,00

Trousse de secours, sécurité 700,00 1.400,00

Frais de réception 35.000,00 60.000,00

Frais de bibliothèque 40.000,00 50.000,00

Distribution des prix 2.500,00 7.500,00

Voyages didactiques - visites 15.000,00 35.000,00

Achat matériel didactique 53.500,00 78.500,00

Assurances étudiants 11.000,00 11.000,00

Assurances personnel 800,00 800,00

Habillement et blanchisserie 4.000,00 4.000,00

Autres fonct. technique général 25.000,00 25.000,00

Assurances matériel 8.600,00 17.000,00

Fonctionnement bâtiment 12.100,00 12.000,00

Entretien bâtiment 11.000,00 11.000,00

Sécurité 1.100,00 1.000,00

frais spécifiques de l'entreprise 0,00 0,00

Personnel  intérimaire 0,00 0,00
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Rémunérations, charges sociales 10.943.657,29 10.847.905,00

Personnels invités et/ou contractuels 291.000,00 360.000,00

Personnel Haute Ecole (Cocof) 2.407.000,00 2.561.000,00

Personnel FWB (CMBP) 8.165.757,29 7.783.605,00

Cot Onss Patronales 63.000,00 86.400,00

Autres frais de personnel 4.000,00 4.000,00

Déplacement maison/travail 1.400,00 41.400,00

Assurances loi 5.500,00 5.500,00

Service médical 500,00 500,00

Secretariat social 5.500,00 5.500,00

Autres charges d'expoitation 85.000,00 91.000,00

Remboursement DI 85.000,00 85.000,00

Dons 0,00 0,00

Divers - Tutorat 0,00 6.000,00

Charges Financières 2.750,00 2.750,00

Différence de paiement 0,00 0,00

Frais bancaires 2.750,00 2.750,00

Charges exceptionnelles 2.900,00 2.900,00

Charges exceptionnelles 2.900,00 2.900,00
Achats de biens durables 201.000,00 201.000,00
Report 2017 0,00

Services à la collectivité 108.000,00 0,00

Total Charges 12.057.232,29 12.062.280,00

Résultat (Produits - Charges) 467,71 -284,86

Prélèvements sur les reserves

Produits - Charges après prélèvements 467,71 -284,86
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BUDGET Phare  INITIAL 2017 : RECETTES

AB 2016 Initial 2017 Initial 

7.01.00 Prestations individuelles 3.000,00 3.000,00
7.02.00 Prestations collectives 700.000,00 760.000,00
7.03.00 Initiatives 50.000,00 10.000,00
7.04.00 Accords de coopération 0,00 0,00
7.07.00 Dotation 142.504.000,00 145.219.000,00
7.08.00 Fonds social européen 567.000,00 986.000,00
7.09.00 Dons et legs 0,00 0,00
7.10.00 Autres produits 2.000,00 2.000,00
TOTAL DES RECETTES (en euros) recettes PHARE 143.826.000,00 146.980.000,00

recettes PHARE propres
1.761.000,00

146.980.000,00

145.219.000,00
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BUDGET Phare : INITIAL 2017: DEPENSES

Initial 2016 Initial 2017

CO 2.809.000,00 2.850.000,00

CE 3.993.000,00 4.035.000,00
CO 6.000,00 10.000,00

CE 6.000,00 10.000,00

CO 300.000,00 290.000,00

CE 300.000,00 290.000,00

CO 2.000.000,00 2.050.000,00

CE 3.110.000,00 3.160.000,00

CO 243.000,00 240.000,00

CE 317.000,00 315.000,00

CO 260.000,00 260.000,00

CE 260.000,00 260.000,00

CO 137.165.000,00 139.988.000,00

CE 136.665.000,00 139.988.000,00
CO 0,00 0,00

CE 0,00 0,00

CO 0,00 0,00

CE 0,00 0,00

CO 6.860.000,00 7.235.000,00

CE 6.860.000,00 7.235.000,00

CO 165.000,00 170.000,00

CE 165.000,00 170.000,00

CO 26.640.000,00 26.900.000,00

CE 26.640.000,00 26.900.000,00

CO 425.000,00 400.000,00

CE 425.000,00 400.000,00

CO 100.910.000,00 102.951.000,00

CE 100.410.000,00 102.951.000,00

CO 200.000,00 210.000,00

CE 200.000,00 210.000,00

CO 5.000,00 5.000,00

CE 5.000,00 5.000,00

CO 1.350.000,00 1.550.000,00

CE 1.350.000,00 1.550.000,00

CO 0,00 0,00

CE 0,00 0,00

CO 610.000,00 567.000,00

CE 610.000,00 567.000,00
8.02.13 Gestion financière des subventions périodiques à l’utilisation

8.02.09 Conventions prioritaires et nominatives

8.02.10 Dépenses relatives aux frais de fonctionnement de l'interface Grande Dépendance

8.02.11 Dépenses relatives à des projets innovants et à des projets de répit pour les familles en 
attente de places

8.02.12 Dépenses relatives aux frais de fonctionnement du Fonds de gestion du plan tandem 
bruxellois - Fonds Old Timer

Interventions dans la rémunération et les charges sociales des travailleurs ETA

8.02.06 Subventions à l'investissement aux ETA

8.02.02 Subventions à l'investissement aux CRF

8.02.08 Subventions aux centres de jour et aux centres d'hébergement

8.02.05

Interventions pour favoriser l'emploi des personnes handicapées dans le secteur ordin

8.02.01 Subventions à l'entretien aux CRF

AB DEPENSES EN PRESTATIONS INDIVIDUELLES

8.01.06 Interventions pour la prise en charge de jeunes adultes dans les structures de 
l'enseignement spécialisé

8.01.04

8.02.03 Subventions aux services d'accompagnement

8.02.04 Subventions aux services d'interprétation pour sourds

Frais de déplacement

II DEPENSES EN PRESTATIONS COLLECTIVES

Aides individuelles à l'intégration

8.01.05

8.01.02 Examens complémentaires

8.01.03
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CO 1.540.000,00 1.800.000,00

CE 1.540.000,00 1.800.000,00
CO 1.220.000,00 1.400.000,00

CE 1.220.000,00 1.400.000,00

CO 120.000,00 100.000,00

CE 120.000,00 100.000,00

CO 200.000,00 300.000,00

CE 200.000,00 300.000,00

CO 0,00 0,00

CE 0,00 0,00

CO 0,00 0,00

CE 0,00 0,00

CO 152.000,00 122.000,00

CE 152.000,00 122.000,00
CO 0,00 0,00

CE 0,00 0,00

CO 22.000,00 22.000,00

CE 22.000,00 22.000,00

CO 0,00 0,00

CE 0,00 0,00

CO 0,00 0,00

CE 0,00 0,00

CO 65.000,00 50.000,00

CE 65.000,00 50.000,00

CO 65.000,00 50.000,00

CE 65.000,00 50.000,00

CO 0,00 0,00

CE 0,00 0,00

CO 0,00 0,00

CE 0,00 0,00

CO 0,00 0,00

CE 0,00 0,00
CO 0,00 0,00
CE 0,00 0,00

CO 2.160.000,00 2.220.000,00

CE 2.670.000,00 2.732.000,00
CO 1.640.000,00 1.700.000,00

CE 2.100.000,00 2.160.000,00

CO 520.000,00 520.000,00

CE 570.000,00 572.000,00

CO 0,00 0,00

CE 0,00 0,00

CO 0,00 0,00

CE 0,00 0,00

CO 143.826.000,00 146.980.000,00

CE 145.020.000,00 148.677.000,00
TOTAL DES DEPENSES (en euros)

IX ANNULATION DE CREANCES

8.09.09 Annulation de créances

8.06.00 Transfert de revenus vers le pouvoir fédéral (AB à supprimer en 2016)

XIII DEPENSES RELATIVES AUX PROJETS DU FONDS SOCIAL EUROPEEN

8.08.01 Dépenses relatives au projet du Fonds Social Européen « inclusion et maintien dans 
l'emploi ordinaire »

8.08.02 Dépenses relatives au projet du Fonds Social Européen « cellules d'accueil en ETA » 
et « appui à à la formation professionnelle »

8.05.06 Observatoire de l'accueil et de l'accompagnement de la personne handicapée

8.05.07 Mise en oeuvre de la Convention des Nations Unies

8.05.09 Frais bancaires (fusionné avec l'AB 8.05.02)

VI TRANSFERT DE REVENUS

8.05.02 Dépenses de fonctionnement relatives aux missions du SGS

8.05.03 Frais de mission SGS (fusionné avec l'AB 8.05.02)

8.05.04 Frais de documentation (fusionné avec l'AB 8.05.05)

8.05.05 Promotion, publication, documentation

IV DEPENSES RELATIVES AUX ACCORDS DE COOPERATION

8.04.00 Accords de coopération avec les communautés et les régions

V DEPENSES DE POLITIQUE GENERALE

8.05.01 Frais de constitution d'hypothèques ETA

III DEPENSES EN INITIATIVES

8.03.01 Initiatives relatives à la prévention, à la promotion, à l'intégration sociale et 
professionnelle des personnes handicapées

8.03.02 Dépenses relatives aux subsides reçus de la Loterie Nationale

8.03.03 Soutien aux Entreprises de travail adapté
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JUSTIFICATIF Budget 2017

Annexe Dotation PHARE

A.B. 41.03 – Dotation au Service à gestion séparée

Crédit proposé : en CE et en CO : 145.219.000 EUR

Ce montant permet d’équilibrer le budget du service à gestion séparée Service Phare (Service Bruxellois Francophone des Personnes 
handicapées) dont les dépenses et les recettes se justifient comme mentionné à l’annexe. 

Justification des Dépenses :

–	 article 8.01.02 (Examens complémentaires)

	 Ce crédit couvre le coût d'examens complémentaires sollicités par le service PHARE dans le cas d’un manque d’information dans le cadre 
de dossiers d’admission ainsi que ceux nécessaires dans certains cas en vue d'identifier plus spécifiquement les besoins. Le nombre de 
demandes varie d'année en année. 

–	 article 8.01.03 (Frais de déplacement et de séjour)

	 Cette intervention vise à couvrir les frais supplémentaires liés au handicap de la personne afin qu'elle puisse se rendre à son lieu d'activité. 
Le budget prend en compte la nouvelle possibilité de transport pour des activités de loisirs pour les personnes handicapées de grande 
dépendance.

–	 article 8.01.04 (Aides individuelles à l’intégration)

	 Les aides individuelles peuvent être de divers types, être plus ou moins coûteuses compte tenu de la nature de l’aide (aide à la communi-
cation, matériel pour incontinence, coussins anti-escarres, aide à la mobilité, aménagements de voitures, aménagements immobiliers, lits 
hydrauliques ou électriques; soulèves-personnes et lifters, sièges de toilette, sièges de douche, domotique …). Pour répondre à l’augmen-
tation des demandes, il a été prévu une augmentation du crédit de 50.000 EUR en crédit d’ordonnancement. La différence entre les crédits 
d’ordonnancement et les crédits d’engagement résulte du fait qu’une partie des décisions ne sont pas réellement ordonnancées, soit parce 
que la personne a changé d'avis ou est décédée, soit parce que les frais sont inférieurs au devis envoyé. 

–	 article 8.01.05 (Interventions pour favoriser l’emploi des personnes handicapées dans le secteur ordinaire)

	 Ce crédit couvre en partie les interventions dans les salaires des personnes handicapées pour compenser les pertes de rendement (via 
la convention collective de travail n° 26), l'adaptation des postes de travail, la prime de tutorat, la prime de sensibilisation et le stage de 
découverte. Le crédit d'engagement est supérieur de 30 % au crédit d'ordonnancement car la décision d'intervention est valable un an mais 
l'employeur a encore 6 mois pour entrer les états de prestation de son travailleur par rapport au moment où la prestation a été réalisée. 
De plus, les décisions sont engagées avec un montant dû maximum, alors que le travailleur peut tomber malade ou quitter son travail pré-
maturément. Le Collège veillera à favoriser l'emploi des personnes en situation de handicap, notamment via le Pool H de ACTIRIS et les 
différents services d'accompagnement. 

–	 article 8.01.06 (Interventions pour la prise en charge de jeunes adultes dans les structures de l’enseignement spécial)

	 Ce montant correspond à la prise en charge dans l’enseignement spécialisé de jeunes adultes handicapés ne trouvant pas de place en 
centres de jour. Une convention est conclue chaque année avec la Fédération Wallonie-Bruxelles à ce propos. Le montant permet de 
répondre au nombre de places maximum fixé par la convention.

–	 article 8.02.03 (Subventions aux services d’accompagnement)

	 Le budget proposé couvre les 12 avances mensuelles de base (y compris l'index), les soldes et les coûts en année pleine liés à la recon-
naissance des services d’accompagnement. Les subsides sont composés en 65 % liés aux salaires et les 35 % autres de frais de fonc-
tionnement divers. Afin de poursuivre le travail entamé depuis le début de la législature, un budget supplémentaire de 295.000 EUR sera 
réservé aux services d’accompagnement. Ce montant permettra l’agrément d’un nouveau service, l’augmentation de capacité de plusieurs 
autres services. Le renforcement des services d’accompagnement correspond à la volonté d’apporter aux personnes une aide adaptée, 
plus personnalisée constituant ainsi une alternative à la vie en institutions.

–	 article 8.02.04 (Subventions aux services d’interprétation pour sourds)

	 Ce crédit permet de couvrir les avances de base et des soldes antérieurs, mais également les frais de prestations des interprètes et trans-
littérateurs au regard de celles effectuées lors de l'exercice précédent.
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–	 article 8.02.05 (Interventions dans la rémunération et les charges sociales des travailleurs des ETA)

	 Ce crédit permet de couvrir les avances de base trimestrielles. Il permet également le versement des soldes calculés au cours de l’année 
2017 couvrant les quatre trimestres. Cette année, il a été tenu compte de l’attribution de toutes les places sur les 1.450 prévues au quota. 
Cependant tenant compte de la crise économique persistante, il a été tenu compte dans le budget d'une prévision prudente des prestations 
effectuées par les ETA. 

–	 article 8.02.06 (Subventions à l’investissement aux ETA)

	 Un montant de 185,19 EUR par personne handicapée – quota de 1.450 emplois répartis dans chaque ETA – peut être accordé comme 
subvention à l’équipement. Ce crédit permettra de verser les subventions à l'équipement de l'exercice. Il couvre également, dans les limites 
disponibles, des subventions en matière immobilière.

–	 article 8.02.08 (Subventions aux centres de jour et aux centres d’hébergement) 

	 Ce montant permet de couvrir, les avances mensuelles des centres de jour, d'hébergement et des centres de jour pour enfants scolarisés. 
L’augmentation est expliquée par la prise en compte en année pleine de l’ouverture du centre de jour pour enfants non scolarisés IRSA en 
septembre 2016. De plus, le budget prévoit l’agrément d’environ 12 places dans divers centres agréés. Le crédit d’engagement tient compte 
du montant estimé des soldes relatifs aux années antérieures, afin de répondre à la Cour des Comptes (rapport du 3 septembre 2013) qui 
demande que le Service Phare « dispose de crédits suffisants lui permettant d’engager les soldes de subsides (calculés ou estimés) dus 
aux institutions pour les exercices écoulés ». Ceux-ci seront ordonnancés en fonction des marges budgétaires disponibles.

–	 article 8.02.09 (Conventions prioritaires et nominatives) 

	 Ce montant permet de couvrir pleinement les conventions démarrées les années précédentes de conventions prioritaires et nominatives 
dans les centres agréés par le SGS PHARE. Il couvre également les conventions qui seraient conclues directement par le SGS PHARE 
avec des institutions situées hors du territoire en faveur des personnes bruxelloises. 

–	 article 8.02.10 (Dépenses relatives aux frais de fonctionnement de l’Interface des cas prioritaires)

	 Ce montant permet de couvrir les dépenses soutenant le travail de l’Interface des cas prioritaires chargée d'analyser la demande et de 
coordonner les réponses adéquates aux besoins des familles de personnes handicapées de grande dépendance ainsi que le suivi des 
réponses apportées. 

–	 article 8.02.11 (Dépenses relatives à la création de places et aux projets de répit pour les familles en attente de places)

	 Ce crédit est destiné à la création de places et de solutions de répit. Ce crédit couvrira les dépenses de personnel et de fonctionnement de 
ces services. Ce crédit a été alimenté de 200.000 EUR de moyens supplémentaires par rapport à l'exercice précédent afin de permettre le 
soutien des projets innovant JANGADA et SINPA.

–	 article 8.02.13 (Gestion financière des subventions périodiques à l’utilisation)

	 Dans le respect du décret « Infrastructure », ce montant couvre les subventions périodiques à l’utilisation relatives à la construction des 
trois centres : la Coupole de l'Autisme ouvert en 2014, le centre HOPPA qui a ouvert en 2015, et le centre de jour FARRA à Auderghem qui 
a déménagé au 1er novembre 2016. La diminution constatée est le reflet de la baisse des taux d’intérêts. 

–	 article 8.03.01 (Initiatives relatives à la prévention, à la promotion, à l’intégration sociale et professionnelle des personnes handicapées)

	 Ce montant correspond aux subventions aux initiatives relatives à la prévention, à la promotion, à l’intégration sociale et professionnelle des 
personnes handicapées. Le montant permet de poursuivre le développement des projets initiés dans le cadre du décret inclusion. 

–	 article 8.03.02 (Dépenses relatives aux dons reçus de la Loterie Nationale)

	 Ce montant correspond usuellement à la partie des montants reçus de la Loterie Nationale alloués à la politique des personnes handica-
pées, et plus particulièrement à l’adresse des services d’accompagnement et du service d’interprétariat pour personnes sourdes. 

–	 article 8.03.03 (Soutien aux Entreprises de travail adapté)

	 Dans les exercices précédents, ce montant était prévu au sein de l’allocation de base 8.02.05. En 2016, un nouvel article budgétaire a été 
créé pour distinguer plus particulièrement le soutien des ETA dans le « plan de crise ». En 2017, il reprend aussi la campagne de promotion 
publicitaire et l’initiative de soutien aux travailleurs faibles.
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–	 article 8.05.02 (Dépenses de fonctionnement relatives aux missions du SGS) 

	 Cet article budgétaire reprend les dépenses des frais de Mission du SGS, les frais de documentation et les frais bancaires. Ce montant 
permet de couvrir les besoins attendus pour le nouvel exercice.

–	 article 8.05.05 (Promotion, publication, documentation) 

	 Ce crédit permet de couvrir les diverses actions à mener afin de garantir de meilleurs outils d'informations et de représentation, tels que 
le site Phare et brochures d’information ou de représentation. Il pourrait couvrir également l’organisation d’ateliers de sensibilisation, de 
colloques ou de conférences. La diminution de 15.000 EUR de ce crédit répond au réalisé des années antérieures.

–	 article 8.05.06 (Observatoire de l'accueil et de l'accompagnement de la personne en situation de handicap)

	 Ce montant permet la réalisation d'études et d'enquêtes. Il couvre également les coûts de publication de ses travaux et leur diffusion. La 
diminution de 15.000€ de ce crédit répond au réalisé des années antérieures. 

–	 article 8.08.01 (Dépenses relatives au projet du Fonds social européen X009400 dans l'emploi ordinaire)

	 Cette allocation concerne les interventions reprises par le projet co-financé par le FSE et qui inclut les contrats d'adaptation professionnelle, 
la prime d'insertion et la prime d'installation. Ce sont des décisions qui concernent l’emploi des personnes handicapées. Elles sont donc 
engagées au moment de la décision et pour un an. L'employeur a 6 mois pour envoyer l'état de prestation de son travailleur handicapé 
à partir du mois où la prestation a été réalisée. Donc, l'état de prestation d'une personne en 2016 peut arriver en 2017. Les crédits sont 
ordonnancés au moment où Phare reçoit les états de prestations. Ils sont en général inférieurs aux montants engagés et ce, en fonction 
des prestations des PH (présence, …). L’augmentation du crédit d’engagement de 30 % a aussi pour objectif de répondre aux remarques 
de la Cour des Comptes (rapport du 3 septembre 2013). La Cour des Comptes demande en effet d’engager l’entièreté des décisions afin 
de rendre compte du montant global des obligations contractées sur plusieurs années. En 2017, l’augmentation du crédit de 52.000 EUR 
permet de faire face à l’augmentation des demandes en emploi ordinaire. 

–	 article 8.08.02 (Dépenses relatives au projet du Fonds Social Européen « cellules d'accueil en ETA » et « appui à la formation profession-
nelle) »

	 Il s'agit d'une allocation de base destinée à faire apparaître plus clairement les dépenses réalisées pour le projet FSE des Contrats d'ap-
prentissage (CAP) en ETA. Il inclut un projet accepté par le Fonds social européen qui vise à l’inclusion des personnes handicapées par 
un accompagnement spécialisé en amont, pendant et après la formation dans le dispositif mis en place par Bruxelles Formation « Tremplin 
Jeunes ». 

Justifications des Recettes :

–	 article 7.01.00 (Prestations individuelles)

	 Ce montant correspond à des récupérations éventuelles de paiements indus.

–	 article 7.02.00 (Prestations collectives)

	 Ce montant intègre les récupérations attendues en 2016 en prestations collectives.

–	 article 7.03.00 (Initiatives)

	 Cet article budgétaire prévoit l’hypothèse les justificatifs introduits par les associations subventionnées seraient inférieurs à la subvention 
octroyée. Le montant en 2017 tient compte des réalisations en 2016.

–	 article 7.04.00 (Accords de coopération)

	 Cet article budgétaire a été réduit à zéro. Il correspondait au décompte reçu concernant l’accord de coopération relatif à la libre circulation 
des personnes handicapées entre PHARE et l’AWIPH. Le précédent accord de coopération est échu au 31 décembre 2011.

–	 article 7.07.00 (dotation)

	 Ce montant équilibre la balance recettes/dépenses du budget du service Phare (SBFPH).
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–	 article 7.08.00 (FSE)

	 Ce montant correspond au co-financement du FSE pour les projets relatif à l’emploi ordinaire et aux ETA. 

–	 article 7.09.00 (Dons et legs)

	 Montant proposé : 0 EUR

–	 article 7.10.00 (Autres produits)

	 Montant proposé : 2.000 EUR
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CFC-ÉDITIONS

BUDGET PRÉVISIONNEL
 2016/2017 REALISÉ

Budget       
2015‐2016

 30 06 2016
Budget

 2016‐2017
RECETTES

1 Subvention de la CCF 253000,00 313000,00 388000,00
2 Subvention poste chargé com et diff 45000,00 11697,18
3 Subvention de la FWB (lib.labellisée) 1100,00 710,00 710,00
4 Subvention de la FWB (Fureur de lire) 600,00 800,00 800,00
5 Participation livre "Bxl des révolutionnaires" 2500,00

7 Participation livre "Art brut" 0,00
8 Participation livre "In silence" 0,00
9 Éditions (chiffre d'affaires) 35000,00 50168,05 40000,00

10 Librairie (chiffre d'affaires) 55000,00 53663,20 40000,00
11 Recettes Rencontres 5000,00 3040,00 2000,00
12 Recettes Expos 1000,00 5315,62 1000,00
13 Recettes visites guidées 2000,00 580,00 600,00
14 Remboursement Actiris (ACS) 150000,00 159333,55 150000,00
15 Intérêts financiers  pm 122,01 pm
16 Production immobilisée  pm 35202,28 pm

Total 550200,00 633631,89 623110,00
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DÉPENSES

17 Gestion comptable 6000,00 2861,00 3000,00
18 Secrétariat social 1600,00 1855,38 1900,00
19 Prestations services 0,00 310,45 400,00
20 Traitements du personnel contractuel 115000,00 102296,58 115000

Poste supplémentaire mi-temps 
selon subsides complémentaires 22500,00

21 Traitements du personnel ACS 180000,00 179429,90 180000,00
22 Indemnité départ

23 Chèques repas et abonnements 15500,00 14425,37 15500,00
24 Fonds social 250,00 210,00 250,00
25 Honoraires nouveau site web cf subsides compl. 15000,00
26 Stagiaires 400,00 400,00
27 Dotation provision pécule vacances 12908,05 13000,00

Total 318750,00 314296,73 366950,00

27 Loyer 43600,00 40485,72 41000,00
28 Charges communes 15000,00 15438,76 15500,00
29 Électricité 3500,00 3932,84 4000,00
30 Nettoyage des locaux 3000,00 910,69 1500,00
31 Télésurveillance 500,00 512,70 550,00
32 Assistance juridique 900,00 1000,00
33 Assurances 3100,00 3063,38 3100,00
34 Petit matériel/ent-rép 9000,00 4930,93 6000,00
35 Matériel informatique et site (cf subsides compl) 25000,00 1855,00 15000,00
36 Maintenance Damnet 3000,00 2615,04 3000,00
37 Maintenance Medialog 4100,00 4082,52 4100,00
38 Maintenance Logiciel comptable 300,00 73,71 300,00
39 Fournitures de bureau 5500,00 3294,51 5500,00
40 Nouveau mobilier 1258,68 3000,00
41 Poste 6000,00 6208,48 6300,00
42 Téléphonie 5000,00 5117,31 5500,00
43 Frais internet 600,00 580,00 600,00
44 Abonnement Electre 1820,00 1886,85 1900,00
45 Publications légales 200,00 101,70 200,00
46 Charges financières 1500,00 1324,60 1500,00

131620,00 97673,42 119550,00

47 Opérations et documents promotionnels 8000,00 4811,58 8000,00
48 Artistes émergents et patrimoine (cf. subsides compl) 14500,00
49 Brochures chemins de lecture+affiches 14000,00 14200,77 9000,00

22000,00 19012,35 31500,00

Éditions
50 Nouvelle provision disponible à engager pour le prochain ex 3630,00 98383,43 2610,00
51 Droits d'auteurs (+ cf subsides compl) 3000,00 347,67 9000,00
52 Variation stock éditions  pm 14945,60 pm
53 Retrocession coéditeurs 23410,07 20000,00

6630,00 137086,77 31610

Librairie
54 Achats d'ouvrages 55000,00 46677,46 55000,00
55 Achats œuvres 0,00 3552,17 1200,00
56 Variation stock librairie 3000,00 6014,68 6000,00
57 Animations 10000,00 7484,78 8000,00
58 Visites guidées 600,00 493,00 600,00
59 Expositions 2000,00 610,66 2000,00
60 Assurances pour les expositions 600,00 729,87 700,00

71200,00 65562,62 73500,00

TOTAL 550200,00 633631,89 623110,00

Frais de personnel

Frais de fonctionnement

Frais de promotion
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Budget CIFAS 2017

Source : CIFAS / 26/10/2016 1/3

NOM DE L'OPERATEUR :
CIFAS ASBL

Rue de Flandre, 46 - 1000 Bruxelles TOTAUX

Frais 
généraux

Ateliers Signal Klaxon Géographie 
subjective 0,00 €

CLASSE 6 : CHARGES 100.935,00 € 45.285,00 € 50.750,00 € 12.500,00 € 65.980,00 € 275.450,00 €
Code 
SEC

61 SERVICES ET BIENS DIVERS
610 INFRASTRUCTURES PERMANENTES 6.660,00 €

610000 12.12 Loyers permanents - Bureaux 3.600,00 € 3.060,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610100 12.12 Loyers non permanents - Salles de répétition 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610200 12.11 Eau 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610300 12.11 Energies 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610400 12.11 Produits de nettoyage 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610500 12.11 Entretien et réparations 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

611 MATERIEL ROULANT ET TRANSPORT 12.130,00 €
611100 12.11 Location Cambio 200,00 € 100,00 € 100,00 € 0,00 € 40,00 €
611200 12.11 Carburant 200,00 € 100,00 € 100,00 € 0,00 € 40,00 €
611300 12.11 Réparations et entretiens 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
611400 12.11 Assurances Transport 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
611500 12.11 Transports publics, trains, trams, bus 1.000,00 € 0,00 € 2.000,00 € 0,00 € 4.800,00 €
611600 12.11 Transports aériens et maritimes 0,00 € 2.300,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
611700 12.11 Remboursement frais de transport pour mission 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
611800 12.11 Autres frais de transport, taxis, parkings 700,00 € 300,00 € 150,00 € 0,00 € 0,00 €

612 ADMINISTRATION ET GESTION 9.710,00 €
612000 12.11 Frais postaux 110,00 € 2.500,00 € 500,00 € 0,00 € 0,00 €
612100 12.11 Téléphonie - Abonnements et communications 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612101 74.22 Achats matériel et logiciel 400,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612102 12.11 Internet - site et abonnement 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612200 12.11 Fournitures de bureau 200,00 € 125,00 € 50,00 € 100,00 € 0,00 €
612300 12.11 Photocopies 400,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612400 12.11 Petit mobilier 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612500 12.11 Secrétariat social 1.500,00 € 0,00 € 500,00 € 0,00 € 0,00 €
612550 12.11 Moniteur belge 125,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612700 12.11 Assurances 1.000,00 € 0,00 € 100,00 € 0,00 € 0,00 €

613 PROMOTION - RELATIONS PUBLIQUES 44.400,00 €
613000 12.11 Travaux d'impression 0,00 € 4.800,00 € 2.000,00 € 800,00 € 8.000,00 €
613100 12.11 Périodiques 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
613300 12.11 Achat espace publicitaire 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
613400 12.11 Frais de représentation, catering, traiteur, restaurant 500,00 € 5.600,00 € 2.400,00 € 0,00 € 3.000,00 €
613500 12.11 Per diem 0,00 € 1.300,00 € 800,00 € 0,00 € 1.700,00 €
613600 12.11 Hôtels, hébergements 2.000,00 € 5.400,00 € 2.000,00 € 0,00 € 3.400,00 €
613800 12.11 Frais de missions pour promotion 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

614 DOCUMENTATION GENERALE 1.300,00 €
614000 12.11 Documentation 200,00 € 100,00 € 200,00 € 100,00 € 0,00 €
614100 12.11 Formation du personnel 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
614200 12.11 Visionnements 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
614300 12.11 Etudes culturelles, colloques 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

616 PRODUCTION 5.600,00 €
616000 12.11 Matériel artistique - décors 0,00 € 0,00 € 1.500,00 € 0,00 € 0,00 €
616010 12.11 Matériel artistique - costumes 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616020 12.11 Matériel artistique - accessoires 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616060 12.11 Matériel technique et pédagogique 0,00 € 2.000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616100 12.11 Coproduction 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616300 12.11 Droits d'auteurs - illustrateurs 0,00 € 1.750,00 € 350,00 € 0,00 € 0,00 €

619 RETRIBUTIONS 98.450,00 €
619100 12.11 Volontaires 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
619100 12..11 RPI 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
619300 12.11 Direction artistique - Centre des Arts scéniques 12.000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
619500 12.11 Comptabilité, rédacteurs 0,00 € 0,00 € 0,00 € 4.000,00 € 0,00 €
619700 12.11 Intervenants artistiques 0,00 € 12.950,00 € 20.000,00 € 0,00 € 42.000,00 €
619900 12.11 Autres prestations 0,00 € 0,00 € 0,00 € 4.500,00 € 3.000,00 €

BUDGET 201

DIFFERENCE ENTRE CHARGES ET PRODUITS

Budget CIFAS 2017
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Budget CIFAS 2017

Source : CIFAS / 26/10/2016 1/3

NOM DE L'OPERATEUR :
CIFAS ASBL

Rue de Flandre, 46 - 1000 Bruxelles TOTAUX

Frais 
généraux

Ateliers Signal Klaxon Géographie 
subjective 0,00 €

CLASSE 6 : CHARGES 100.935,00 € 45.285,00 € 50.750,00 € 12.500,00 € 65.980,00 € 275.450,00 €
Code 
SEC

61 SERVICES ET BIENS DIVERS
610 INFRASTRUCTURES PERMANENTES 6.660,00 €

610000 12.12 Loyers permanents - Bureaux 3.600,00 € 3.060,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610100 12.12 Loyers non permanents - Salles de répétition 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610200 12.11 Eau 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610300 12.11 Energies 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610400 12.11 Produits de nettoyage 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610500 12.11 Entretien et réparations 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

611 MATERIEL ROULANT ET TRANSPORT 12.130,00 €
611100 12.11 Location Cambio 200,00 € 100,00 € 100,00 € 0,00 € 40,00 €
611200 12.11 Carburant 200,00 € 100,00 € 100,00 € 0,00 € 40,00 €
611300 12.11 Réparations et entretiens 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
611400 12.11 Assurances Transport 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
611500 12.11 Transports publics, trains, trams, bus 1.000,00 € 0,00 € 2.000,00 € 0,00 € 4.800,00 €
611600 12.11 Transports aériens et maritimes 0,00 € 2.300,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
611700 12.11 Remboursement frais de transport pour mission 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
611800 12.11 Autres frais de transport, taxis, parkings 700,00 € 300,00 € 150,00 € 0,00 € 0,00 €

612 ADMINISTRATION ET GESTION 9.710,00 €
612000 12.11 Frais postaux 110,00 € 2.500,00 € 500,00 € 0,00 € 0,00 €
612100 12.11 Téléphonie - Abonnements et communications 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612101 74.22 Achats matériel et logiciel 400,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612102 12.11 Internet - site et abonnement 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612200 12.11 Fournitures de bureau 200,00 € 125,00 € 50,00 € 100,00 € 0,00 €
612300 12.11 Photocopies 400,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612400 12.11 Petit mobilier 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612500 12.11 Secrétariat social 1.500,00 € 0,00 € 500,00 € 0,00 € 0,00 €
612550 12.11 Moniteur belge 125,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612700 12.11 Assurances 1.000,00 € 0,00 € 100,00 € 0,00 € 0,00 €

613 PROMOTION - RELATIONS PUBLIQUES 44.400,00 €
613000 12.11 Travaux d'impression 0,00 € 4.800,00 € 2.000,00 € 800,00 € 8.000,00 €
613100 12.11 Périodiques 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
613300 12.11 Achat espace publicitaire 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
613400 12.11 Frais de représentation, catering, traiteur, restaurant 500,00 € 5.600,00 € 2.400,00 € 0,00 € 3.000,00 €
613500 12.11 Per diem 0,00 € 1.300,00 € 800,00 € 0,00 € 1.700,00 €
613600 12.11 Hôtels, hébergements 2.000,00 € 5.400,00 € 2.000,00 € 0,00 € 3.400,00 €
613800 12.11 Frais de missions pour promotion 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

614 DOCUMENTATION GENERALE 1.300,00 €
614000 12.11 Documentation 200,00 € 100,00 € 200,00 € 100,00 € 0,00 €
614100 12.11 Formation du personnel 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
614200 12.11 Visionnements 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
614300 12.11 Etudes culturelles, colloques 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

616 PRODUCTION 5.600,00 €
616000 12.11 Matériel artistique - décors 0,00 € 0,00 € 1.500,00 € 0,00 € 0,00 €
616010 12.11 Matériel artistique - costumes 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616020 12.11 Matériel artistique - accessoires 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616060 12.11 Matériel technique et pédagogique 0,00 € 2.000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616100 12.11 Coproduction 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616300 12.11 Droits d'auteurs - illustrateurs 0,00 € 1.750,00 € 350,00 € 0,00 € 0,00 €

619 RETRIBUTIONS 98.450,00 €
619100 12.11 Volontaires 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
619100 12..11 RPI 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
619300 12.11 Direction artistique - Centre des Arts scéniques 12.000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
619500 12.11 Comptabilité, rédacteurs 0,00 € 0,00 € 0,00 € 4.000,00 € 0,00 €
619700 12.11 Intervenants artistiques 0,00 € 12.950,00 € 20.000,00 € 0,00 € 42.000,00 €
619900 12.11 Autres prestations 0,00 € 0,00 € 0,00 € 4.500,00 € 3.000,00 €

BUDGET 201

DIFFERENCE ENTRE CHARGES ET PRODUITS

Budget CIFAS 2017

Source : CIFAS / 26/10/2016 2/3

62 REMUNERATIONS, CHARGES SOCIALES 
620 REMUNERATIONS 67.000,00 €

620200 Rémunération du personnel administratif
11.11 Coordination 4/5 temps 32.000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
11.11 Coordination 1/5 temps 8.000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
11.11 Conseiller artistique 8.000,00 € 0,00 € 0,00 € 2.000,00 € 0,00 €

620201 11.11 Rémunération du personnel artistique 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
620202 11.11 Rémunération du personnel ponctuel 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Chargé de production général 3.000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Chargé de production Producers Academy 0,00 € 2.000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Chargés de production Signal 0,00 € 0,00 € 12.000,00 € 0,00 € 0,00 €
621 COTISATIONS PATRONALES 25.400,00 €

621200 Cotisations patronales du personnel administratif
11.20 Coordination 4/5 temps 9.600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
11.21 Coordination 1/5 temps 2.400,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
11.22 Conseiller artistique 4.000,00 € 0,00 € 0,00 € 1.000,00 € 0,00 €

621201 11.20 Cotisations patronales du personnel artistique 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
621202 Cotisations patronales du personnel ponctuel

11.21 Chargés de production général 1.500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
11.22 Chargés de production Producers Academy 0,00 € 900,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
11.23 Chargés de production Signal 0,00 € 0,00 € 6.000,00 € 0,00 € 0,00 €

623 AUTRES FRAIS DE PERSONNEL 1.600,00 €
623000 11.12 Assurances légales 600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
623200 11.12 Service médical 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
623600 11.12 Autres frais de personnel - frais km 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
625900 11.12 Dotation Pécules de vacances - Employés 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
625901 11.12 Reprise Pécules de vacances - Employés 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
625902 11.12 Dotation Pécules de vacances - Artistes 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
625903 11.12 Reprise Pécules de vacances - Artistes 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

63 AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS
630 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 2.500,00 €

630000 Amortissements immobilisations 2.500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
630001 Amortissements immobiliers incorporels 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

64 AUTRES CHARGES 500,00 €
640000 12.11 Droits d'enregistrement 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
644000 12.11 Cotisations vers des associations 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

65 CHARGES FINANCIERES
657 CHARGES DES DETTES 0,00 €

657000 21.60 Différences de paiements 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
659 CHARGES D'ESCOMPTE DE CREANCES 200,00 €

659000 21.60 Frais bancaires 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

66 CHARGES EXCEPTIONNELLES
660 CHARGES D'EXCEPTIONNELLES 0,00 €

660000 Charges exceptionnelles 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
660001 Charges des années antérieures 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
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CLASSE 7 : PRODUITS 205.750,00 € 12.200,00 € 20.000,00 € 2.500,00 € 35.000,00 € 275.450,00 €

70 CHIFFRE D'AFFAIRES
701 VENTES ET RECETTES D'ACTIVITES AUTRES 6.000,00 €

701200 49.11 Vente animations, ateliers, stages 0,00 € 6.000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
702 PRODUITS DE BIENS CULTURELS 0,00 €

702000 49.11 Editions "papier" 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
702900 49.11 Autres biens culturels 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

703 COPRODUCTIONS 6.200,00 €
703000 49.11 Apports reçus en coproduction 0,00 € 6.200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

73 SUBSIDES ET SUBVENTIONS
SUBVENTIONS 239.500,00 €

737200 49.11 Subventions de la Cocof 129.000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 35.000,00 €
737500 49.11 Subventions de la Communauté française 8.000,00 € 0,00 € 15.000,00 € 0,00 € 0,00 €
737600 49.11 Subventions Actiris 45.000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
737900 49.11 Subventions d'autres opérateurs publics 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Commission européenne 0,00 € 0,00 € 5.000,00 € 2.500,00 € 0,00 €

75 PRODUITS FINANCIERS
751 PRODUITS DES ACTIFS CIRCULANTS 50,00 €

751100 12.50 Intérêts sur comptes d'épargne 50,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
751200 12.50 Intérêts sur comptes courants 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

757 REGULARISATION 0,00 €
757000 12.50 Différences de paiements 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

76 PRODUITS EXCEPTIONNELS
763 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 €

763000 Produits exceptionnels 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
763001 Produits des années antérieures 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

79 PRELEVEMENTS 23.700,00 €
790000 Prélèvement sur le résultat reporté 23.700,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

104.815,00 € -33.085,00 € -30.750,00 € -10.000,00 € -30.980,00 € 0,00 €DIFFERENCE ENTRE PRODUITS ET CHARGES
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MAISON DE LA FRANCITE ASBL - 18 RUE JOSEPH II - 1000 BRUXELLES

BUDGET 2017

Services et biens divers  61 147 835,00

               617000  ART.60 500,00
               615360  VÉRIFICATEUR AUX COMPTES 2 000,00
               611104  ENTRETIEN ET RÉPARATION                 3 200,00
               612110  EAU 1 700,00
               611107  ÉLECTRICITÉ                             12 500,00
               611106  GAZ 11 000,00
               611109  DÉMÉNAGEMENT - AMÉNAGEMENT 2 200,00
               611110  SURVEILLANCE                            1 000,00
               612300  DOCUMENTATIONS-ABONNEMENT-LIVRES-JEUX   2 600,00
               612400  FOURNITURES DE BUREAU                   5 700,00
               612500  LOCATION PHOTOCOPIEUR                   3 700,00
               612501  PETIT MOBILIER DE BUREAU                1 550,00
               612601  PETIT MATERIEL                          2 500,00
               612602  TÉLÉPHONE                               3 000,00
               616400  INTERNET 2 000,00
               612900  FRAIS INFORMATIQUE                     3 000,00
               612800 COTISATIONS 50,00
               612950 MONTAGE PHOTO-VIDEO-MUSIQUE 6 250,00
               615300  HONORAIRES COMPTABLES                   4 550,00
               613310  FRAIS DE GESTION SECRÉTARIAT SOCIAL     3 000,00
               613320  FRAIS DE GESTION CHEQUES REPAS          910,00
               613330 FRAIS DE GESTION ECO CHEQUES 0,00
               613351  ASSURANCE INCENDIE 650,00
               613360  ASSURANCES TOUS RISQUES                 1 600,00
               613530  ASSURANCE RC                            550,00
               613550  ASSURANCE-DIVERS                        550,00
               614200  AFFICHAGE - PROMOTION - DIFFUSION 3 800,00
               614201 GRAPHISME 3 650,00
               614202 IMPRIMEUR 7 900,00
               615000  CARTES STANDARDS SODEXO                  125,00
               615100  DÉPLACEMENTS                             3 700,00
               614150 FRAIS DE LIVRAISON 950,00
               615101  RECOLTE DECHETS BXL PROPRETE            1 300,00
               615102 HÉBERGEMENT 150,00
               615200 PUBLICITE LEGALE FACEBOOK 3 000,00
               615350 HONORAIRES DIVERS 14 400,00
               615400  ÉVÈNEMENTS - RÉCEPTIONS - VERNISSAGES 10 800,00
               615410  CADEAUX-FLEURS                          150,00
               615450  ATELIERS D'ÉCRITURES                     1 500,00
               615500  PRIX EN NUMÉRAIRE 5 500,00
               615600  RÉUNIONS INTERNES                                3 350,00
               615750  CONTRÔLE QUALITÉ                        700,00
               615800 FRAIS DE DISTRIBUTION 1 000,00
               616100  POSTE                                   500,00
               616700  RÉUNIONS ET CONTACTS EXTÉRIEURS                 2 000,00
               612600  FORMATIONS 500,00
               616950 DEFRAIMENT BÉNÉVOLE 5 950,00
               616960 RPI - DÉFRAIEMENT ARTISTES 650,00
               616800 RELECTEURS DE TEXTES 0,00

BUDGET 2017

Rémunérations; charges sociales et pensions  62 357 285,30

I. CHARGES

04/10/2016
 BUDGET 2017
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               620200  EMPLOYÉS                                218 225,72
               620300  OUVRIERS                                38 059,68
               620400  ANIMATEURS                              4 400,00
               621000  COTI PATRONALES D'ASSURANCE SOCIALES    63 948,52
              621100 ONSS PATRONALE OUVRIERS PECULE DE VACANCES 4 500,00
               623100  DÉPLACEMENTS DOM-LIEU DE TRAVAIL         625,20
               623200  MÉDECINE DU TRAVAIL                     850,00
               623500  FRAIS PROPRES A L'EMPLOYEUR             2 495,16
               623600  CHEQUES-REPAS                           11 058,67
                623650 ECO-CHEQUES 0,00
               623700  ASSURANCE LOI                           4 182,59
               620250  PRIME DE FIN D'ANNÉE 8 939,76
               625000 PROVISION PECULE VACANCES 0,00
               625100 UTILISATION ET REPRISE PROVISION PECULE VACANCES 0,00

Amortissements et réductions de valeur sur frais d’établissement; sur 

     immobilisations incorporelles et corporelles    (-)  630 3 533,29

               630100  DOTATIONS AUX AMO SUR IMMO CORPO      188,74
               630200  DOTATIONS AUX AMORT SUR IMMO CORPO      3 344,55

Réductions de valeur sur stocks; sur commandes en cours d'exécution et 
sur créances commerciales: dotations (reprises) ( +)(-) 634 0,00

               634100 REPRISES SUR PROVISIONS 0,00

Autres charges d’exploitation   (-)  640/8 223,06

               640000  PRÉCOMPTE MOBILIER                      100,00
               640100 FRAIS DE PUBLICATIONS LÉGALE 123,06

Charges financières  65 150,00

               65700 CHARGES FINANCIÈRES DIVERSES 150,00

TOTAL DES CHARGES 509 026,65

BUDGET 2017

Chiffre d’affaires  70 63 100,00

               700000  INSCRIPTIONS ACTIVITÉS, ATELIERS, ANIMATIONS                 9 500,00
               703000  ABONNEMENTS AUX TABLES DE CONVERSATION 3 000,00
               702000  FORFAITS DIVERS                          800,00
               704020  PARTICIPATION FRAIS UTILISATEURS        2 500,00
               704110  PARTICIPATION FRAIS OCCUPANTS           47 100,00
               705000  VENTES BROCHURES                        200,00

Cotisations; dons; legs et subsides  73 442 609,03

               737000  SUBSIDES COCOF DE FONCTIONNEMENT        333 000,00
               737600  SUBSIDE COCOF ENGAGEMENT CHARGÉ DE PROJETS (plan culture) 0,00
               737700  SUBSIDE COCOF CONTINUITÉ PROJETS INNOVANTS (plan culture) 0,00
               737800  SUBSIDE COCOF PROJETS SPÉCIFIQUES SGFB 0,00
               737300  SUBSIDE CONCOURS DE TEXTES 8 500,00
               737900  SUBSIDE JEUX DE LANGAGE + INTERFRANCOPHONIE 2 000,00
               737950  SUBSIDE PARLEMENT FWB 44 162,00
               737100  SUBSIDES ACS                            54 313,20

II. REVENUS
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               738000  REDUC PP AIP                            633,83

Autres produits d'exploitation  74 2 569,23

               748100  RÉCUPÉRATION CHEQUES-REPAS              2 569,23

Produits financiers  75 252,06

               7503 PRODUITS FINANCIERS 252,06

Produits exceptionnels 76 500,00

               764000  RECETTES DIVERES 500,00

TOTAL REVENUS 509 030,32

Résultat prévisionnel 3,67
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